
 
 

 

 

Voyage à Amsterdam 
Du 13 au 14 février 2010 

 
Le BdA organise un voyage à un voyage à un voyage à un voyage à AmsterdamAmsterdamAmsterdamAmsterdam le weekend du 13 et 14 février. 
Départ de Cachan le vendredi 12 au soir. Arrivée à Amsterdam tôt le matin. 
Départ de Amsterdam le dimanche 14 en fin d'après-midi et arrivée à Cachan dans la nuit. 
Le trajet se fait en bus. Sur place, chacun est libre de faire ce qu'il veut. 
  
Pour s'inscrire, il suffit de remplir cette feuille et de signer la décharge jointe et d'ajouter un chèque de 95 
euros à l'ordre du BdA DE L'ENS Cachan (le tarif comprend le trajet, l'hébergement et les ptit dèj). 
Vous pouvez remettre tout ça directement à un membre du BDA ou dans la boite aux lettres de Brice Fabre 
(bat J, chambre 301). Vous pouvez aussi les déposer à la Kfet le midi. 
 
Attention, vous avez jusqu'au jusqu'au jusqu'au jusqu'au 5555    févrierfévrierfévrierfévrier pour vous inscrire ! 
 

 
 
 

 
Nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
N° de téléphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
Mail :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
Numéro de carte d’identité / passeport : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
 
 
 

BDE ENS CACHAN 

61 avenue du président Wilson. 

94230 CACHAN 

A Cachan, le 17 novembre 2009 

 

Le BDE informe dûment les étudiants inscrits et qui sont non-adhérents de l’association  de la 

règle suivante : 

 

- les risques éventuellement occasionnés ne peuvent en aucun cas être couverts par 

l’assurance du BDE. Par conséquent, ce dernier incite fortement les étudiants dans ce cas de 

figure à vérifier qu’ils sont par ailleurs protégés via leur assurance personnelle, en procédant 

si besoin à une extension de celle-ci ; 

 

- le BDE ne se tiendra pas responsable d’éventuelles tentatives de transfert sur le territoire 

français de substances considérées comme illicites par la législation française ;  

 

- de même, le BDE est déchargé de toute responsabilité quant à tout autre agissement 

délictueux de l’ensemble des participants du voyage. 

 

Victor Parpoil, 

President du BDE 

 

NOM et PRENOM……………………………….. 

                                                             Date : …………………………..                             

Signé et précédé de la mention « lu et approuvé » 
 

 


